No. 742	Lausanne, le 7 mai 1993








CONCERNE:








	COLOMBIE





	Exportation de peaux de Caiman crocodilus








1.	Cette notification remplace la notification aux Parties No. 706 du 21 décembre 1992.  Elle a été rédigée après que des informations complémentaires eurent été reçues de l'organe de gestion de la Colombie et après consultation d'un expert recommandé par le Comité directeur du Groupe CSE/UICN de spécialistes des crocodiles.





2.	La taille des peaux et parties de peaux de crocodiles, par rapport à la taille des animaux dont elles proviennent, est variable, en fonction de la morphologie des animaux vivants, ainsi que du traitement subi par les peaux.





	En outre, et afin d'accorder une certaine souplesse aux éleveurs et aux tanneurs, il a été convenu d'accepter dans chaque envoi un pourcentage de peaux ou de parties de peaux légèrement plus grandes que la taille maximale autorisée.  Cette marge est accordée pour toutes les parties sauf les queues.





3.	Les valeurs suivantes, qui concernent les peaux et parties de peaux exportées par la Colombie, doivent être considérées comme des valeurs absolues.  Les autorités colombiennes n'autoriseront l'exportation d'aucun envoi qui dérogerait à ces valeurs, et les Parties sont priées de n'en accepter aucun.





	Peaux entières





		Salées	Ä	au moins 80% de peaux d'une longueur maximale de 1 m 20


				Ä	au plus 20% de peaux d'une longueur maximale de 1 m 25





		Tannées	Ä	au moins 80% de peaux d'une longueur maximale de 1 m 25


				Ä	au plus 20% de peaux d'une longueur maximale de 1 m 30





	Flancs





		Salés	Ä	au moins 80% de flancs d'une longueur maximale de 61 cm


				Ä	au plus 20% de flancs d'une longueur maximale de 63 cm





		Tannés	Ä	au moins 80% de flancs d'une longueur maximale de 80 cm


				Ä	au plus 20% de flancs d'une longueur maximale de 86 cm


�
	Ces longueurs concernent les grands flancs, ceux qui comprennent la peau de la gorge. Aucune longueur n'est fournie pour les autres flancs qui ne comprennent pas la peau de la gorge et qui sont donc plus courts.





	La grande différence entre les flancs salés et tannés est due aux taux d'hydratation, à la façon dont les flancs sont coupés et à la modification de la forme qui découle du tannage.





	Queues





		Salées ou tannées	Ä	longueur maximale de 60 cm





	Ventres





		Salés			Ä	longueur maximale de 45 cm





		Tannés			Ä	longueur maximale de 50 cm





4.	Le Secrétariat prie instamment toutes les Parties de contrôler avec un soin particulier les envois de peaux de Caiman crocodilus en provenance de Colombie et de prendre en compte ce qui précède.


�



